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Sur motion de l’honorable M. Bellerose, secondé par l’honorable Ml Armand, il a

Ordonné, que la cinquante-unième règle de cette Chambre soit supendue en tant 
qu’elle a rapport à la pétition du Queen’s College, de Kingston, de L. R. O'Brien, pré 
sident, et M. Mathews, secrétaire de l’académie royale canadienne des arts, tel que 
recommandé dans le huitième rapport du comité des ordres permanents et des bills 
privés.

été

L’honorable M. Trudel, secondé par l’honorable M. Cormier, a proposé :
Qu’il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, 

pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre copie 
do toute communication ou correspondance, et do toute décision, jugement, ordre ou 
consultation ou de tout autre document reçu de toute autorité religieuse du Canada, 
au sujet de tout projet de loi relatif au mariage entre beaux-frères et belles-sœurs.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans 
l’affirmative, et il a été

Ordonné, que la dite adresse soit présntée à Son Excellence le Gouverneur-Général 
par ceux des membres de cette Chambre qui sont membres du Conseil Privé.

L’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable M. Scott, a pro
posé :

Qu’une humble adresse soit présentée à Sa Majesté la Eeine dans les mots 
suivants :

If

A Sa Très Excellente Majesté la Eeine : 

Très Gracieuse Souveraine,—

Nous, fidèles et loyaux sujets de Votre Majesté, le Sénat du Canada,
assemblés en Parlement, désirons très vivement renouveler, en notre propre nom 
et au nom du peuple que nous représentons, l’expression de notre loyauté et de notre 
dévouement inébranlables envers la personne et le gouvernement de Votre Majesté.

Nous avons été profondément émus de la nouvelle reçue hier par le télégraphe 
qu’un attentat avait été commis sur la vie très honorée et très precieuse de Votre 
Majesté.

Nous saisissons la première occasion d’ajouter nos félicitations à celles qui, nous 
en sommes persuadés, seront adressées à Votre Majesté par nos co-sujets de toute les 
parties de son empire, sur ce qu’Elle a échappé providentiellement à un si grand 
danger.

I

Nous sommes profondément reconnaissant à l’Auteur de tous biens d’avoir dé
tourné du peuple de Votre Majesté un affreux malheur, et nous lui rendons grâce 
d’avoir permis que la vie de Votre Majesté puisse être encore comptée au nombre des 
biens les plus précieux do ses dévoués sujets.

Nous faisons des vœux pour que les bienfaits du règne de Votre Majesté conti
nuent pendant longtemps.
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La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans 

l’affirmative.
Ordonné, que la dite adresse soit grossoyée et signée par le président de la part 

de cette Chambre.

Sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable M. 
Scott, il a été

Résolu, qu’un message soit envoyé à la Chambre des Communes par l’un des 
maîtres en chancellerie pour informer cette Chambre que le Sénat a adopté la dite 
adresse à Sa Majesté et pour demander son concours.
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